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Le Président d'une section romande
a la parole

L'existence d'une section genevoise de
l'Association suisse de propriétaires de
tracteurs remonte déjà à 1926

par Georges Pottu, Malval-Dardagny GE

La grande ville de plus de 300 000 habitants que constitue Genève est
entourée d'un petit canton qu'elle grignote de jour en jour et dont la population

agricole ne représente plus que le 5% de la population totale. De

par sa topographie, son climat et la diversité de ses cultures, y compris
la vigne, la motorisation commença à se développer dès la fin de la
première guerre mondiale. Elle ne cessa de progresser et de se moderniser,
tant et si bien que nous avons actuellement environ 1200 tracteurs agricoles
et plus de 100 moissonneuses-batteuses dans notre petit canton. Cette
motorisation a permis d'accélérer les travaux, d'augmenter les rendements et
de faciliter la tâche des agriculteurs. En contre-partie, une servitude en est
découlée, soit l'entretien et l'amortissement de ce matériel. D'autre part,
il faut malheureusement constater que l'enseignement technique donné
dans les écoles d'agriculture n'a pas suivi cette évolution avec la même

rapidité.
Nous pouvons adresser une pensée de reconnaissance à ceux qui, en

1926, fondèrent l'Association genevoise des propriétaires de tracteurs, soit
à Messieurs David Revaclier, président, et Charles Lambercy, gérant. Les
statuts d'alors mentionnaient à l'art. 1, comme buts de l'association:
l'encouragement à la culture mécanique, l'organisation de cours pour développer

les connaissances professionnelles et la défense des intérêts des
agriculteurs.

C'est également en 1926 que l'Association genevoise des propriétaires
de tracteurs se rattacha à l'ASPT pour unir leurs efforts. Nous félicitons
ceux qui, à l'heure actuelle, sont à la tête de cette organisation, soit
Monsieur Etienne Schwaar, son président, et Messieurs les membres du Comité
directeur. Monsieur Rodolphe Piller, son gérant, qui est à la tâche depuis
plus de 20 ans, a également droit à des remerciements bien mérités. Grâce
à sa facilité d'expression dans les deux langues et à sa plume alerte, on

peut dire qu'il est devenu l'âme de l'Association suisse de propriétaires de

tracteurs. En s'occupant à temps de la formation de moniteurs de cours
(1947), et en mettant à disposition des films techniques et autre matériel
d'enseignement, il a rendu un service signalé aux sections. La création du
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Centre de cours de Riniken, et. tout dernièrement, la décision de créer un
Centre de cours également en Suisse romande, à Grange-Verney sur Mou-
don, témoignent de l'esprit de corps des dirigeants de l'ASPT et des délégués

des sections. J'espère que les jeunes seront nombreux à participer
aux cours de plusieurs jours donnés dans ces centres. Ce sera pour le

plus grand bien de leur matériel, et, par conséquent, de leurs intérêts.
Pour terminer, je voudrais exprimer le vœu que les constructeurs de

tracteurs comprennent enfin la nécessité d'attacher plus d'importance au
confort du conducteur. L'Association suisse de propriétaires de tracteurs ne
pourrait-elle pas, par exemple, contribuer financièrement à la réalisation
d'un siège de conducteur plus rationnel et moins préjudiciable pour la
santé?

ILors
de vos achats ou de vos commandes, indiquez s.v.p. l'annonce

que vous avez lue dans le «Tracteur». Vous soutiendrez ainsi notre
périodique. Merci!

Conducteurs de tracteurs,

faites connaître assez tôt
votre intention
de changer de direction

Interdiction de circuler
avec un véhicule
automobile agricole

La Direction de police du canton de

Zurich communique que durant le 3ème

trimestre de 1964, trois agriculteurs ont été

frappés d'une interdiction de circuler avec

un véhicule automobile: 2 (également 2 en

1963) pour avoir conduit un tracteur en

état d'ébriété, et 1 (également 1 en 1963)

pour une autre raison.

Nous prions nos membres de renoncer
à conduire leur tracteur lorsqu'ils ont bu

plus que de raison. Les dangers, les

conséquences et les remords sont en effet les

mêmes avec un tracteur qu'avec un véhicule

à moteur plus rapide. r.

les moteurs

avec

additif au carburant, seront protèges

de toute corrosion, les chambres de

combustion et les échappements

seront exempts de suie et réduisentcon-

sidérablement les Irais d'entretien
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